
COMMUNE DE SIBIRIL – CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 27/03/2015 – 18H00 - salle de la mairie 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
 

1 – FINANCES/URBANISME / AMENAGEMENT – VILLAGE ET PORT (QUAI NORD) DE MOGUERIEC – 

1ère tranche des travaux – financement – 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
- approuve la réalisation de la tranche ferme du programme de travaux, 
- s’engage à inscrire les crédits nécessaires au budget principal 2015, 
- autorise le Maire à lancer dès cette année les procédures de consultation pour l’attribution des marchés de 
travaux, 
- autorise le Maire à solliciter les financements susceptibles d’être obtenus sur cette tranche ferme des 
travaux, notamment la dotation d’équipement des territoires ruraux, la participation du Département dans le 
cadre du contrat de territoire 2014-2020. 
 

2 – FINANCES/BATIMENT SCOLAIRE – Extension de l’école maternelle pour la création d’un accueil 

des activités périscolaires/rénovation des classes et de la cantine – financement – 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à solliciter l’attribution du fonds de concours de la 
Communauté de Communes du Pays Léonard, pour son montant maximum, pour l’opération « construction 
d’un espace accueil des activités périscolaires » en extension du bâtiment scolaire école maternelle / 
« réhabilitation des classes et de la cantine ». 
 

3/4 – FINANCES – COMPTE ADMINISTRATIF 2014 – vote et affectation du résultat 

Le Conseil Municipal, sous la présidence de Madame Eliane GUIVARCH, 1ère Adjointe,  
�après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 2014,  
�délibère sur le compte administratif de l’exercice 2014 dressé par Monsieur Jacques EDERN, Maire, et, à 
l'unanimité : 

- lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 

Libellés 
 

Investissement Fonctionnement 

Dépenses 
ou déficit 

Recettes 
ou excédent 

Dépenses 
ou déficit 

Recettes 
ou excédent 

Résultats reportés………. 
Opérations de l’exercice... 

85 850,00€ 
514 032,73€ 

 
430 645.32€ 

/ 
692 166,76€ 

  158 284,45€ 
 921 993,16 € 

Totaux…(a)………..    599 882,73€   €   692 166,76€   1 080 277,61€ 
 

Résultats de clôture…….. 
 

Restes à réaliser…(b)… 

 

  169 237,41€ 
 

 445 229,00 € 

 

 
 

  412 788,00€ 

 

 
 

/ 

 

 388 110,85 € 
 

/ 

Totaux cumulés(a+b). 
  1 045 111,73€   843 433,32€  

 

Résultats définitifs……… 201 678,41 € /   

 
- constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au 
résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux 
débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 
- reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
- vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus, à l’unanimité. 
 
-décide à l’unanimité d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

�Virement à la section d’investissement (article 1068) : 196 300,00 € 
�Report de l’excédent d’exploitation (article 002) : 191 810,85 € 
 

5 – FINANCES – BUDGET PRIMITIF 2015 – vote  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, vote le budget primitif de l’année 2015 qui s’équilibre en recettes et en 
dépenses : 
- en section de fonctionnement :  à la somme de   1 056 360,85 € , 
- en section d'investissement :  à la somme de   1 491 145,59 € . 
 



6 – FINANCES - Subventions d’équipement – art 2041582 - amortissements 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe à « 1 an » la durée d’amortissement des opérations suivantes : 
� opération 144 / rénovation de l’éclairage public : 2è tranche réalisée sur les Exercices 2013 et 2014 pour un 
montant total de 9 536,68€ 
� opération 90 / réhabilitation du réseau eaux usées à Port Neuf : travaux réalisés sur l’Exercice 2014 pour un 
montant total de 13 159,91€ 
� opération 123 / aménagement des sentiers de la vallée et de l’anse du Guillec : travaux réalisés par le 
Syndicat Intercommunal de l’Anse et de la Vallée du Guillec : participation financière versée d’un montant de 
21 000,00€ (exercices 2014 et 2015) 
 

7 – RESEAUX/FINANCES - effacement des réseaux rues du Port et des Marins Pêcheurs à 

Moguériec/programme 2015 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le programme d’effacement des réseaux 
basse tension, éclairage public et communications électroniques présenté. 
Montant estimé des travaux :     260 781.83 € HT / participation de la commune 84 691,73€. 

 

8 -FINANCES – FISCALITE – Vote des taux d’imposition 2015 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de maintenir pour l'année 2015 les taux d'imposition appliqués 
depuis 2001, soit : 
- taxe d'habitation   =  13,74 % 
- taxe foncière "bâti " =  16,63 % 
- taxe foncière "non bâti"  =  32,74 % 
 

9- FINANCES – TRAVAUX DE VOIRIE – demande de financement « dotation produit des amendes de 

police » 

Dans le cadre du programme de travaux « voirie » prévu pour cette année 2015, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, autorise le Maire à solliciter une attribution au titre de la dotation « produit des amendes de 
police ». 
 

10– FINANCES – PORT – indemnité à l’agent des péages 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le versement d’une indemnité pour l’année 2014 et fixe son 
montant à 1% de la redevance encaissée pour l’année 2014. 
 

11 – INTERCOMMUNALITE – COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS LEONARD – Mutualisation 

des services - transfert de charges – avis 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable sur le rapport établi par la « commission 
d’évaluation des transferts de charges » relatif à l’impact financier de la mise en œuvre de la mutualisation des 
services au sein de la Communauté de Communes du Pays Léonard. 
 

12 – FINANCES – SUBVENTIONS COMMUNALES – demande de l’US CLEDER 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer à l’US Cléder une subvention exceptionnelle d’un 
montant de 500€. 
 
 

AFFICHÉ LE 02/04/2015  – le compte-rendu intégral des décisions du Conseil Municipal est affiché sur le panneau d’affichage 

intérieur de la mairie 

 
certifié conforme, Sibiril le 02/04/2015 
Jacques EDERN 
Maire, 

 
 


